
Grille 2024-2025 
 

2ème année commune  

FORMATION COMMUNE :  

 
Religion 2 

Français 5 

Mathématique 5 

Langue moderne I Néerlandais 4 

Etude du milieu 4 

Sciences 3 

Education physique 3 

Education par la technologie 1 

Education plastique et éducation musicale 1 

  

 
ACTIVITES COMPLEMENTAIRES : 
 
L'élève doit totaliser 4 heures parmi les activités complémentaires suivantes : 
 
 Latin (2 heures)  

 Expression plastique (2 heures) 

 Sciences (2 heures)  

 Socio-économie (2 heures)  

 Electricité (1 heure) + Mécanique (1 heure)  

 Informatique (2 heures) 

   
 TOTAL 

   
 32 heures 

 


